TENUES C.C.F.F.

PROCEDURE D’ACQUISITION

La tenue se compose :


( Blouson : 
64.67 ttc

( Pantalon : 
57.73 ttc
Le blouson et le pantalon en tissu Kermel® orange fluo haute visibilité conforme à l’EN 11612, EN 14116 indice 3 et EN 471


( Casquette :
12.03 TTC


( Ceinturon : 
17.94 TTC


( Rangers :
57.36 TTC


( Foulards de Feu :
6.33 TTC

Les blousons, pantalons, casquettes et rangers peuvent faire l’objet d’une aide financière départementale.

Le port de la tenue n'est autorisé que dans le cadre des activités régulières du comité.

1. Vous commandez à l’ADCCFF83 la totalité de vos besoins pour l’année (en regroupant vos commandes). 
2. Vous joignez à votre bon de commande la demande de subvention de 50 % du montant au Conseil Général.

3. Nous passons votre commande au fournisseur, qui lance la fabrication à partir de 30 pièces commandées. Nous réglons directement le fournisseur.

4. Nous vous facturerons le montant de votre commande et nous transmettrons, après votre règlement, votre demande de subvention au Conseil Général accompagnée de votre facture acquittée

5. Votre commande vous sera livrée directement en Mairie moyennant un forfait de livraison de 20 € (d’où, en particulier la nécessité de regrouper vos commandes).

Les demandes de subventions départementales seront soumises en commission une fois par an. Les commandes inférieures à 200 euros ne seront pas subventionnées. La subvention n’est jamais acquise. 
Le port de la tenue est OBLIGATOIRE
